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1. Le présent rapport est présenté en application & la résolution 39/13 de 
l’Assemblée générale, en date du 15 novembre 1984, dans laquelle l’Assemblée 
réaffirmait les principes en cause ainsi que les mesures à prendre concernant la 
situation en Afghanistan. 

2. J’ai poursuivi avec détermination mes efforts en vue de faciliter la recherche 
d’une eolvtion politique, ayant été assuré à maintes reprises qu’ils iitalcnt 
fermement appuyés par la communauté internationale. Les deux parties aussi sont de 
plus en plus fermement convaincues qu’un règlement négocié est le seul moyen 
d’arriver i la paix en Afghanistan. La paix, accompagnée comme elle devrait l’être 
d’une r&conciliation nationale suffisante pour permettre au peuple afghan de 
dkider de son propre avenir, na peut hre atteinte par dea moyens militaires. 

3. Lorsque les Ministria des affaires /trangbrcs de l’Afghanistan et du Pakistan 
avaient dkid6 en 1982 d’entamer, par l’interddtaire de H. Diego Codovez, mon 
teprésentant personnel, des négociations de fond en vue de parvenir à un réglement 
global, ils avaient pu s’entendre sur certains points qui ont ptis ensuite une 
importance spéciale; toutefois , au cours de l’année Ccoulk, cette concordance de 
vues a fait l’objet d’interprétations différentes qui risquent de compromettre le 
processus diplomatique. 

4. L’Assehalée se souviendra que, d’après ce qui était convenu, les négociations 
potteraient d’atxwd sur un document où figuraient des textes provisoires de toutes 
le8 dispositions jugées dcessairee par les interlocuteurs afin de résoudre les 
qÿ&t-û;~ ei, CGü$ê St d’Qto!-Jlt: &.= b==cz -rrt<ans pm: YI**“_w Ano rmlrt4nna dr ban u-w -b&----..- 
voisinage entre L’Afghanistan et le Pakistan. Quant à la forme que prendrait le 
règlement, elle devait être examinée et arrêtée à un stade plus avancé des 
négociations. Sur cette base, des progrès substantiels ont été réalisés lorsque 
les interlocuteurs ont tenu une série d’entretiens en avril 1983, à tel point 
qu’ils se sont entendus sur la plupart des dispositions qu’ils estimaient 
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n&eseaires pour parvenir B un téglement effectif. Malheureusement, les 
interlocuteurs ont par la suite rencontre de shrieux obstacles lorsqu’ils ont 
recherchd un accord sur certaines des dispositions essentielles. J’ai exposé dans 
mes deux rapports pr&édents & l’Assembl8e (A/38/449-S/16005 et A/39/513-W16754) 
les efforts qui ont 6th faits au cours des deux derniéres années pour surmonter ces 
obstacles. 

5. Pour sortir de l’impasse, mon représentant personnel a suggéré aux 
interlocuteurs, au cours d’un sdjour dans la région en avril 1984, de chercher à 
s’entendre sur le caracthre formel B donner aux instruments qui devaient incorporer 
le rhlement effectif, sur leur structure, leur statut juridique et les formalités 
nécessaires B leur application. Dans l*atmosphbre de grande méfiance réciproque 
qui régnait ;i.iors, on pensait que les interlocuteurs pourraient ainsi s’assurer 
Plus efficaceznent de la sincérit& des intentions déclardes de l’un et de l’autre, 
et cr&er de la sorte le climat de confiance mutuelle qui serait essentiel à 
l’application des mesures prévues dans le r&glement. Il a également été décidé de 
modifier la façon de conduire les nhgociations , et celles-ci ont par la suite priù 
la forme de discussions *s&parées*. 

6. AU cours de la série de nbgociations tenues en août 1984, les interlocuteurs 
ont donc étudid de près la forme que prendrait le rbglement et ont convenu que les 
dispositions portant sur la non-ingérence et la non-intervention seraient 
incorporées dans un accord bilatéral. 11s n’ont cependant pu s’entendre suf la 
forme à donner i d’autres aspects du réglement, mais ils ont néanmoins décidé de 
poursuivre leurs efforts lors d’une série d’entretiens prévus pour février 1985. 

7. Au dCbut de cette année, le Gouvernement pakistanais a demandé de surseoir a 
ces entretiens en raison des (lections organisées dans l’intervalle au Pakistan. 
fJn certain nombre de difficultdr itant apparues b ce ment-lb des deux c&&s, j’ai 
(t( mn6 i ccnclure qu’en l’absence d’une entente globale sur la fOrIN% CIua 

Prendrait le r&glement, une nouvelle sitie d’antretieno ne serait pas utile et 
risquait n&me d’aller i l’encontre du but recherchb. J’ai par conta&yuent demand6 à 
D’in reprdeentant personnel de se rendre à nouveau dans la région afin de rechercher 
en priorité les moyens d’aboutir à cette entente au plus haut. niveau. 

8. M. Cordovez a s/jourd dms la r&gion du 25 au 31 mai 1985. A Islamabad, il 
m'est entretenu avec le pr&ident Zia ul-Haq, le premier ministre Muhammad 
Khan Junejo et le ministre des affaires étrangères Sahabzada Yaqul-Khan. A Kaboul, 
H. Cordovez a rencontré le président Bebrak Karmal et le ministre des affaires 
étrangères Shah Mohammad Dos~,. Pour des raisons techniques, M. Cordovez n’a prr 
faire escale a T&h&ran msis il a mis le Représentant permanent de l’Iran au courant 
“= *a a* LYOL*ul, B ixii ratçur a t:aù- Ytxk. Al- l- -IA..-&*-- 

9. M. Cordovez m’a fait savoir qu’on était i--alement convenu à Kaboul et 
Islamabad que le règlement politique devrait prenule la forme d’une série 
d’instruments comprenant un accord bilatéral sur la non-ingérence et la 
non-intervention, une déclarr,tion (ou des déclarations) sur des garanties 
internationales, un accord bilatéral sur le retour volontaire des réfugiés et un 
instrument qui définirait les relations entre les instruments Pr&it& et la 
solution de la question du retrait des troupes étrangères dans le cadre d’un accord 
qui serait conclu entre l’Afghanistan et l’Union des Républiques socialistes 
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soviétiques. De ce fait, une nouvelle skie d’entretiena a eu lieu A Genève du 26 
au 24 juin 1985. 

10. AU cours de la s&ie d’entretiens qui se sont déroulés en juin, on a réussi à 
achever pratiquement la formulation de deux projets d’accords bilatéraux, le 
Premier portant sur les principes qui devront r&ir les relations mutuelles, en 
particulier en ce qui concerne la non-ingdrence et la non-intervention, le second 

définissant tous les arrangements requis pour le retour volontaire des réfugiés. 
Il convient de noter que ce second instrument ne pourra être d&finltivement mis au 
point avant qu’on ne se soit assuré - comme le prévoit l’une des clauses 
proposées - que les arrangements relatifs au retour des réfugiés afghans sont 
acceptables par ces derniers. L’élaboration de ces instruments a été facilitée dU 
fait que la plupart des textes qui y  sont incorporés avaient déj& été acceptés dans 
le document utilisé comme base de discussion lors de négociations précédentes. 11 
faut souligner que les interlocuteurs ont participé à ces entretiens avec une 
détermination et une énergie redoublées. 

Il. Au cours des entretiens de juin, on a pu également achever la formulation 
d’une dklaration sur les garanties internationales, qui pourra être faite soit 
séparément soit conjointement et dont le texte a été ensuite communiqué eux 

Gouvernements de l’Union des Républiques socialistes soviétiques et des Etats-Unis 
d’Amérique, garants désignés, pour qu’ils fassent part de leurs observations. Le 
projet d’instrument relatif aux relations d’interdépendance entre les mesures 
spécifiques envisagées dans le règlement global n’a pas été examiné, et les 
intericcuteurs ont convenu de procéder A une nouvelle série d’entretien5 en août. 

12. Les interlocuteurs se sont donc réunis à nouveau au palais des Nations, du 27 
au 30 août 1985. Le Hinistre afghan des affaires étrangères, se référant à l’un 
des points sur lesquels on était parvenu h s’entendre au début du processus 
diplomatique, a r6affirrPC que les nhgociations sur l’instrument relatif aux 
relations d’interd&pendance devraient être medes par la voie d’entretiens 
directs, Le Ministre pakistanais des affaires Ctrangires, invoquant le même point 
d’entente, a souligné qu’il n’était pas encore justifié de changer la forme donnée 
b la conduite des négociations. Il n’a pas été possible de trancher la question 
ni, par conséquent, d’examiner un projet d’instrument relatif aux relations 
d’interdépendance. Les interlocuteurs ont toutefois convenu de procéder à une 
nouvelle série d’entretiens du 16 au 20 décembre 1985. 

13. Au cours des entretiens “séparés” qui ont eu lieu en août, les interlocuteurs- 
ont examfn-6 les observations écrites des garants désignés et ont Prié mon 
représentant personnel de transmettre chacune des observations à l’autre LJ- -3. 
d6zignéi ce qui a été fait le 9 septembre 1985. Les Gouvernements de l’üni~.~;-. 
Républiques socialistes soviétiques et des Etats-Unis d’Amérique ont réaffirm4 a 
plusieurs reprises qu’ils étaient favorables a un réglement politique négocik (-t à 
la poursuite de mes efforts. 

14. Conformément à ce qui avait été convenu au début du processus, le Gouverndme:;t 
de la République islamique d’Iran a 6t6 teni: informé des discussions et. a toUjolJr:-; 
réaffirmé son désir de voir intervenir rapid::-ent Une solation qui r&porlr]e ,TUX 
aspirations et aux intérêts léqitimes du peuple a::gban. 
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15. Il serait vraiment regrettable qu’une impasse sur la question de 18 Proc&ure 
à suivre pour les négociations puisse retarder le processus diplomatique au moment 
même où les deux parties rhaffirment leur conviction qu’un r&glement politique est 
possible, expriment sans ambigulté leur volont de parvenir h un dglement négocié 
et indiquent qu’un accord quant au fond sur tous les textes en suspens ne devrait 
pas présenter de difficultds insurmontables. Il est toutefois &Vident que les 
raisons qui justifient la position de l’une et de l’autre partie concernant la 
procédure 3 suivre pour les négociations revêtent pour chacune d’elle une 
importance politique fondamentale. C’est la un facteur qu’on ne peut 
sous-estimer. Cette question de procédure, de même que les questions de fond 3 
l’examen, se raménent donc à un probléme de volonté politique. Les deux parties 
doivent faire en sorte que leur détermination de mener 3 bien les négociations 
l’emporte. J’aime a croire que lorsqu’elles étudieront les décisions qui 
s’imposent pour y  parvenir, les deux parties tiendront compte des avantages 
déterminants d’un réglement effectif pour les peuples de la région. 

- -B-m 


